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INTERDICTION DES SACS PLASTIQUES LÉGERS 

EN WALLONIE 
 

CHECKLIST DE CONTRÔLE 
 

 

Rubrique 1 : Les données du contrôle 
 

Date du contrôle Heure du contrôle Lieu du contrôle 

 
 
 
 
 

  

 

Type de contrôle 

 Inopiné  Sélection  Plainte 

 

Agent(s) constatateur(s) 

Nom Prénom 

 
 

 

 
 

 

 

Commerce 

Type de gestion 

 Indépendant 
 Indépendant 

franchisé 
 Grand groupe  Rack-jobbing  Autre 
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Identification du commerce 

Personne physique 

Nom  

Prénom  

RN  

N° BCE  

N° TVA  

Profession  

Adresse 
 
 

Siège social  

Téléphone  

Mail  

Personne morale 

Dénomination  

Forme juridique  

Siège social 
 

 

N° BCE  

Téléphone  

Mail  

 

Personne(s) présente(s) lors du contrôle 

Nom  

Prénom  

RN  

Profession  
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Fournisseur 

Personne physique 

Nom  

Prénom  

RN  

N° BCE  

N° TVA  

Adresse 
 
 
 

Téléphone  

Mail  

Personne morale 

Dénomination  

Forme juridique  

N° BCE  

Siège social 
 
 
 

Siège 
d’exploitation 

 
 
 

Téléphone  

Mail  
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Type de commerce 

Grandes et moyennes surfaces non spécialisées 

 Grandes et moyennes surfaces (≥ 10 personnes) 

Petits commerces non spécialisés 

 Petit commerce (< 10 personnes)  Commerce alimentaire sur marchés 

 Carburant  Autre :  .............................................................  

 Magasin d’informatique  

Boucherie, boulangerie-pâtisserie, crèmerie, légumier 

 Fruits et légumes  Pain, pâtisserie 

 Viande  Produit à base de tabac 

 Poissons, crustacés et mollusques  Autre :  .............................................................  

Santé et beauté 

 Pharmacie  Bijouterie 

 Articles médicaux et orthopédie  Parfumerie et produits de beauté 

 Autre :  .............................................................   

Habillement 

 Habillement   Textiles, habillement et chaussures sur 
marchés 

 Chaussures et cuir  Autre :  .............................................................  

Biens culturels et de loisirs 

 Livres   Sport 

 Papeterie  Jeux et jouets 

 Enregistrements musicaux et vidéos  Autre :  .............................................................  

Bricolage, jardinage, textile de maison 

 Textiles   Décoration 

 Quincaillerie, peinture, verre  Animalerie 

 Jardinerie  Autre :  .............................................................  
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Rubrique 2 : Le contrôle 
 

Légende 

OK L’élément contrôlé est conforme 

KO 
Une irrégularité est constatée. Indiquer dans le tableau « Remarques des 
contrôleurs » le N° du critère enfreint et l’irrégularité constatée. 

SO Sans objet : le contrôle de l’élément n’est pas pertinent 

NC Non contrôlé : le contrôle n’a pas eu lieu 

 Indiquer le N° de la prise de vue 

AGW 
Arrêté du Gouvernement Wallon du 6 juillet 2017 (M.B. 11/08/2017) relatif aux sacs 
en plastique 

 

1. Sacs en plastique légers 

Critère OK KO SO NC  Disposition légale 

A une épaisseur minimale de 50 microns      Art. 27 §1er décret 

 

Résultats des mesures 

Mesure 1  ........................................... µm 

Mesure 2  ........................................... µm 

Mesure 3  ........................................... µm 

Moyenne  ........................................... µm 

 

Résultats des mesures 

Mesure 1  ............................................ µm 

Mesure 2  ............................................ µm 

Mesure 3  ............................................ µm 

Moyenne  ............................................ µm 

Résultats des mesures 

Mesure 1  ........................................... µm 

Mesure 2  ........................................... µm 

Mesure 3  ........................................... µm 

Moyenne  ........................................... µm 

 
 
 
 
 

Résultats des mesures 

Mesure 1  ............................................ µm 

Mesure 2  ............................................ µm 

Mesure 3  ............................................ µm 

Moyenne  ............................................ µm 
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2. Emballage de denrées alimentaires humides 

Critère OK KO SO NC  Disposition légale 

1. Être scellé au comptoir avant le 
passage en caisse      Art.2 §2, 4° AGW 

2. Être composé d’au minimum 60% de 
matières biosourcées      Art.2 §2, 4° AGW 

3. Être compostable à domicile      Art.2 §2, 4° AGW 

 
 

3. Dossier  

Les commerces de détail ont un dossier 
reprenant les éléments nécessaires à 
l’établissement du respect des 
exigences légales : 

OK KO SO NC  Disposition légale 

 une copie du bon de commande 
des sacs en plastique accompagné 
des exigences techniques desdits sacs   

     

Art.1 §2 al. 2 AGW 
 une copie de la facture d’achat des 
sacs en plastique        

 une copie de la fiche technique qui 
décrit la composition des sacs en 
plastique   
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N° des échantillons prélevés 

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  
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1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  

 

1  

2  

3  

4  
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Rubrique 3 : Les remarques de l’agent constatateur 
 
N° du 
critère de 
contrôle 

Description de la remarque 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



 
 

Interdiction des sacs plastiques légers en Wallonie - Checklist de contrôle | Page 10 
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Rubrique 4 : Les mesures de suivi 
 

INJONCTION - À PRODUIRE : 

 Une copie du bon de commande des sacs en plastique distribués accompagné des 
exigences techniques desdits sacs 

 Une copie de la facture d’achat des sacs en plastique 

 Une copie de la fiche technique qui décrit la composition des sacs en plastique 

Délai :  ......................................................................................................................................................  

 

LABORATOIRE – MESURE DE L’ÉPAISSEUR : 

Date d’envoi :  ........................................  Date de réception des résultats :  ..................................  

N° de l’échantillon : ………………………………………. Résultat :  ................................................. µm 

N° de l’échantillon : ………………………………………. Résultat :  ................................................. µm 

N° de l’échantillon : ………………………………………. Résultat :  ................................................. µm 

 

LABORATOIRE – ANALYSES : 

CONTENU BIOSOURCÉ 

Date d’envoi :  ........................................  Date de réception des résultats :  ..................................  

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  ...............................% en contenu biosourcé 

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  ...............................% en contenu biosourcé 

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  ...............................% en contenu biosourcé 

COMPOSTABILITÉ 

Date d’envoi :  ........................................  Date de réception des résultats :  ..................................  

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  Compostable    Non compostable 

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  Compostable    Non compostable 

N° de l’échantillon : ………………………… Résultat :  Compostable    Non compostable 

 
  



 
 

Interdiction des sacs plastiques légers en Wallonie - Checklist de contrôle | Page 12 

Rubrique 5 : L’issue du contrôle 
 

 
 Conforme 
 

 
 Procès-verbal 
 

 Art. 27 §1er Décret                
 Art. 1 §2 al.2 AGW   

  Art. 2 §2, 4° AGW   

 
 
 


